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EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE

Jacques Lemare

ÉDITORIAL

2022 a marqué l’entrée du réseau fibre optique d’initiative publique eurélien dans 
une nouvelle ère.
Tout d’abord, après la construction initiale du réseau, il s’agit de l’adapter au 
quotidien pour accompagner le développement du territoire, en prenant en compte 
les nouvelles constructions et nouveaux aménagements, le renouvellement 
urbain et les dynamiques des bourgs centres. C’est ainsi que plusieurs dizaines 
d’extensions du réseau ont été lancées en 2022. Ce sera l’une des activités 
principales d’Eure-et-Loir Numérique au cours des prochaines années.

2022 a également été marquée par l’arrivée de 2 nouveaux opérateurs 
commerciaux sur le réseau d’initiative publique : Bouygues Telecom et Free ont 
rejoint SFR et Orange, ce qui permet aux habitants d’avoir un maximum de choix.

Mais le réseau fibre optique que nous avons construit et financé ensemble doit 
aussi contribuer activement au dynamisme de notre territoire. C’est ainsi qu’en 
2022, nous avons mis en place, avec notre délégataire Eure-et-Loir THD, la fibre 
optique à qualité de service renforcée (FttE). Elle permet à nos entreprises d’avoir 
une connexion avec des services adaptés au cas par cas à leurs besoins, avec des 
délais de rétablissement très courts en cas d’incident. 

INTRODUCTION

Surtout, le FttE est disponible partout, répondant à toutes les demandes. 
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J A C Q U E S  L E M A R E
PRÉSIDENT D'EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE

CONSEILLER DEPARTEMENTAL D'EURE-ET-LOIR 

Au cours des prochaines années, nous resterons attentifs afin de saisir toutes 
les opportunités pour que ce réseau fibre optique soit le support de nouveaux 
usages et de nouveaux services au bénéfice de nos concitoyens. 

Au-delà du réseau appartenant à Eure-et-Loir Numérique, je n’oublie pas le reste 
du département. Et là le bilan de 2022 est contrasté. 

Commençons par les satisfactions : sur le périmètre AMEL, XP Fibre a poursuivi 
avec détermination ses déploiements et a rendu éligibles à la fibre optique                 
28 000 logements et locaux professionnels supplémentaires, 

Surtout, XP Fibre a été attentif et a su écouter les élus : l’opérateur a accepté 
de réaliser des investissements supplémentaires pour amener en tranchées 
plutôt que sur des poteaux la fibre optique vers certains hameaux où le cuivre 
est en pleine terre. Ces travaux additionnels se poursuivent en 2023 pour que 
l’ensemble des écarts soient éligibles à la fibre.

Par contre, en zone AMII, et particulièrement sur les communes de Chartres et 
Dreux, les déploiements de l’opérateur Orange ont été quasiment à l’arrêt en 
2022, alors que 10% des habitants de ces communes n’ont toujours pas accès à 
la fibre. Cette situation n’est pas propre à l’Eure-et-Loir, et c’est sans doute ce qui 
la rend d’autant plus inquiétante, avec la perspective de la fermeture du réseau 
cuivre qui va s’engager. Je compte sur l’action de l’État pour ne pas en rester là.

La fermeture du réseau cuivre est d’ailleurs un chantier qui s’ouvre en 2023 en 
Eure-et-Loir. Les élus locaux, et au premier chef les maires, seront sans doute 
mobilisés pour informer et accompagner nos concitoyens qui ne sont pas encore 
passés à la fibre. Eure-et-Loir Numérique y prendra toute sa part.

pour aboutir à un total supérieur à 62 500 alors que notre estimation en 2018 était 
d’environ 58 800 locaux sur les communes concernées. 
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Selon ses statuts, le syndicat mixte ouvert Eure-
et-Loir Numérique a pour objet, au sens de 
l’article L.1425-1 du code général des collectivités 
territoriales, la conception, la construction, 
l’exploitation et la commercialisation 
d’infrastructures, de réseaux et de services 
locaux de communications électroniques et 
activités connexes, sur le périmètre de ses 
membres. 

Il peut également exercer, à la condition que 
l’organe délibérant de l’un de ses membres le 
sollicite, la compétence en matière d’élaboration 
et d’actualisation du schéma directeur territorial 
d’aménagement numérique (SDTAN) prévue à 
l’article L.1425-2 du code général des collectivités 
territoriales.
 
Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir lui a 
confié cette compétence par délibération du 14 
décembre 2011. 

Le Conseil syndical d'Eure-et-Loir Numérique 
a approuvé le 13 décembre 2022 une 
modification des statuts qui porte sur : 

-   la prise en compte des pouvoirs dans le calcul 
du quorum du Conseil syndical et du Bureau, 
à l’exception des élections du Président, des 
Vice-présidents, et des membres du Bureau,

- le nombre de délégués de chaque EPCI 
membre, proportionnel à sa population, 
ne change pas entre 2 renouvellements 
généraux des conseillers communautaires à 
périmètres constants.

Cette modification statutaire a fait l'objet 
d'un arrêté préfectoral le 26 décembre 2022.

Le 13 décembre 2022, le Conseil syndical 
a également approuvé une modification 
du règlement intérieur pour le mettre en 
concordance avec la nouvelle rédaction 
des statuts relative au calcul du quorum. Le 
règlement intérieur stipule toujours qu’un 
conseiller syndical présent ne peut être 
porteur que d’un seul pouvoir.

STATUTS D'EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE

EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE
EN BREF

La compétence du Syndicat s'exerce sur tout le département d'Eure-et-
Loir, ainsi que sur certaines communes de l’Eure membres de l’Agglo 
du Pays de Dreux. Cependant, l'État a décidé que les zones les plus 
denses devaient être déployées en fibre optique par le secteur privé : 
ce sont les zones AMII. En Eure-et-Loir, il s'agit d'une partie de Chartres 
Métropole et de la commune de Dreux. 

PRÉSENTATION

7
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LES MEMBRES DU SYNDICAT EN 2022

LES MEMBRES ASSOCIÉS DU SYNDICAT

Chambre d'agriculture d'Eure-et-Loir
Chambre de Commerce et d'Industrie d'Eure-et-Loir
Chambre des métiers et de l'Artisanat d'Eure-et-Loir

Syndicat Energie Eure-et-Loir
Association des Maires et Présidents d'EPCI d'Eure-et-Loir 
Communauté d'Agglomération Chartres métropole

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
10 titulaires et 10 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
12 titulaires et 12 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
5 titulaires et 5 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
5 titulaires et 5 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
5 titulaires et 5 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
3 titulaires et 3 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
3 titulaires et 3 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
2 titulaires et 2 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
2 titulaires et 2 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
1 titulaire et 
1 suppléant

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
2 titulaires et 2 
suppléants

Nombre de délégués 
au Conseil syndical : 
1 titulaire et 
1 suppléant
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LE BUREAU
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Le Conseil syndical est composé de 
51 membres titulaires, chacun ayant 
un suppléant :

• 10 délégués réprésentent le 
Conseil départemental d'Eure-et-
Loir, chacun disposant de 3,6 voix,

• 5 délégués représentent le Conseil 
régional du Centre-Val de Loire, 
chacun disposant de 3,6 voix,

Le Conseil syndical 
s'est réuni à 3 
reprises  :

• le 24 mai,
• le 18 octobre,
• le 13 décembre.

VIE INSTITUTIONNELLE 
DU SYNDICAT EN 2022

Le Bureau s'est 
réuni à 4 reprises 
en 2022 :

• le 22 février,
• le 24 mai,
• le 18 octobre,
• le 13 décembre.

LE CONSEIL SYNDICAL
D'EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE

PRÉSENTATION

Le bureau est constitué du Président, 
de trois vice-présidents (représentant 
respectivement le Département, la 
Région et les EPCI) et de huit autres 
conseillers syndicaux, dont :

• 36 délégués représentent les EPCI, chacun 
disposant d’1 voix :
- Agglo du Pays de Dreux : 12 délégués
- Portes Euréliennes d’Île-de-France : 5 délégués
- Grand Châteaudun : 5 délégués
- Cœur de Beauce : 3 délégués
- Entre Beauce et Perche : 3 délégués
- Perche : 2 délégués
- Terres de Perche : 2 délégués
- Bonnevalais : 2 délégués
- Forêts du Perche : 1 délégué
- Perche Houdanais : 1 délégué

- 2 conseillers syndicaux représentent le  
   Département,
- 1 conseiller syndical représentent la Région,
- 5 conseillers syndicaux représentent les EPCI.

Le Conseil syndical est l'organe délibérant d'Eure-et-Loir Numérique. 
Il est composé de délégués désignés par ses membres : 
le Département d'Eure-et-Loir, la Région Centre-Val de Loire et chacun 
des 11 EPCI membres du syndicat.

Le nombre de délégués représentant chaque EPCI est défini en 
fonction de sa population. 

Le Conseil syndical se réunit habituellement dans l’hémicycle de 
l’Hôtel du Département à Chartres.

RÔLE DU CONSEIL SYNDICAL
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LES MEMBRES  
DU BUREAU

DEPUIS LE 8 SEPTEMBRE 2021

Jacques LEMARE
Président, délégué 
du Département

Harold HUWART, 
Vice-président, 
délégué de la Région

Jean-Noël MARIE, 
Délégué du 
Département

Marc GUERRINI, 
Délégué du 
Département

Evelyne DELAPLACE, 
Vice-présidente, 
déléguée du 
Département

Francis BESNARD, 
Vice-président, 
délégué des EPCI

Stéphane LEMOINE, 
Délégué du 
Département

Sylviane BOENS, 
Déléguée de la 
Région

Jérémie CRABBE, 
Délégué des EPCI

John BILLARD, 
Délégué des EPCI

Olivier LECOMTE, 
Délégué des EPCI

Les instances d'Eure-et-Loir Numérique ont été renouvelées le 8 septembre 2021 à la suite de 
la désignation des nouveaux délégués représentant le Département d'Eure-et-Loir et la Région 
Centre-Val-de-Loire

Yves VEILLOT, 
Délégué des EPCI
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L'ÉQUIPE
D'EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE

Benoit DEY
Directeur

• 3 agents de catégorie A et  
3 agents de catégorie B

• 3 agents titulaires et 
3 contractuels

LES EMPLOIS :

Viviane HUET
Responsable administrative 

et financière

Corinne JOUBERT
Assistante de direction

Emmanuel METAIS
Chef de projet

déploiements fibre

Michaël BALOGH
Technicien conseil

fibre optique

Morgane CHARTRAIN
Chargée des systèmes 

d'information géographique

(remplacement congé maternité
assuré par Lucile MENARD 

jusqu'en octobre 2022)

Jacques LEMARE
Président

EN 2022



12

STRATÉGIE

LE DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE A L'ABONNÉ 
SUR LA TOTALITÉ DU TERRITOIRE

L'aménagement très haut débit de l'Eure-et-Loir, conformément au SDTAN (Schéma Directeur 
Territorial d'Aménagement Numérique) approuvé en décembre 2019, s'appuie sur la technologie 
de la fibre optique, transitoirement sur le THD Radio (Très Haut Débit Radio), ainsi que sur les 
réseaux de téléphonie mobile. 
Afin d'aboutir à une couverture totale du territoire en fibre optique  à l'abonné (FttH) en 2022, la 
construction du réseau est assurée par  :

• Eure-et-Loir Numérique avec le réseau d’initiative publique pour 99 500 logements et entreprises 
sur 170 communes, dont 93 500 sur l'Eure-et-Loir et le reste sur l'Eure, financé par le Département 
d'Eure-et-Loir, l'Etat dans le cadre du Plan France Très Haut Débit, la Région Centre-Val de Loire, 
les Communautés de communes et d'agglomération, l'Union Européenne, ainsi que par la 
Région Normandie et par le Département de l'Eure pour les communes concernées, 

• XP Fibre sur le périmètre de la zone AMEL, sans financement public, pour environ 65 000 locaux 
sur près de 180 communes,

• Orange sur la zone AMII, sans financement public, pour plus de 70 000 locaux sur 30 communes 
de Chartres Métropole et la commune de Dreux,

• CM'IN (Chartres Métropole Innovations Numériques) sur la zone AMII, sans financement public, 
pour environ 17 000 locaux sur 14 communes de Chartres Métropole,

• Eure Normandie Numérique dans le cadre de son réseau d'initiative publique, sur la commune 
de Montigny-sur-Avre comportant environ 170 locaux.

La zone AMII (Appel à manifestation d'intention d'investir) a été définie par l'Etat entre 2010 et 2012. 
Le réseau d'initiative publique d'Eure-et-Loir a été décidé en 2012 et lancé en 2013 avec la signature 
du premier marché de conception-réalisation. 
Le périmètre AMEL (Appel à manifestation d'engagements locaux) a été défini par Eure-et-Loir 
Numérique en 2018, et attribué au groupe ALTICE/SFR en accord avec le Département en décembre 
de cette année-là. XP Fibre est la filiale d'ALTICE/SFR qui est propriétaire et exploitant des réseaux 
fibre optique à l'abonné du groupe. 
Le réseau THD Radio a été lancé à la demande et avec le financement du Département d'Eure-
et-Loir, afin d'apporter une solution transitoire pour les abonnés restés en bout de ligne ADSL en 
attendant le déploiement de la fibre optique à l'abonné sur le périmètre AMEL. 
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REALISATIONS

LA FIBRE OPTIQUE À L'ABONNÉ (FTTH)

LES RESEAUX TRES HAUT DEBIT D'EURE-ET-LOIR NUMERIQUE 
POUR COUVRIR LA TOTALITE DU TERRITOIRE

Le réseau fibre optique à l'abonné, dit FttH ("fiber to the 
home" en anglais), est le réseau fibre optique qui doit 
desservir la totalité des bâtiments d'un territoire, que 
ce soit des logements ou des locaux professionnels. 
Lancé en 2014, le périmètre du réseau d’initiative 
publique FttH a été défini en 2013 en concertation avec 
les communautés de communes et d'agglomération, 
en conformité avec le schéma directeur territorial 
d’aménagement numérique (SDTAN) approuvé par le 
Département. Il couvre ainsi 40 % de l'Eure-et-Loir, 
ainsi que 3 communes de l'Eure membres de l'Agglo 
du Pays de Dreux.
Il constitue une première tranche du territoire non 
couvert par la zone AMII (voir page 11).

La fibre optique à l’abonné 
(FttH) relie un point de 
concentration (nœud de 
raccordement optique - NRO) 
à chaque appartement, 
maison ou local professionnel 
au moyen de fibre optique. 
Les derniers mètres de 
fibre optique entre la rue et 
l’intérieur du logement ou 
de l’entreprise sont posés 
lorsque l’habitant souscrit à 
un abonnement fibre. 

LA COMMERCIALISATION DE LA FIBRE OPTIQUE A L'ABONNÉ 
(FTTH)

Le réseau FttH construit par Eure-et-Loir Numérique est ouvert à tous les opérateurs dans 
des conditions techniques et financières transparentes et non discriminatoires. Pour autant, 
les 4 opérateurs commerciaux d’envergure nationale (OCEN) n’ont pas décidé de l’utiliser 
pour leurs abonnés en même temps :

-  SFR a commencé à commercialiser la fibre optique sur le RIP en 2016 et a ensuite suivi 
systématiquement le rythme de construction du réseau,
-  ORANGE a commencé à commercialiser la fibre optique sur le RIP en 2018, mais n’a ouvert 
la dernière plaque à Orgères-en-Beauce qu’à l’été 2022,
-  BOUYGUES TELECOM a commencé à commercialiser la fibre optique sur le RIP en février 
2022. En décembre, il commercialisait sur 135 plaques (sur 205) représentant 63 509 prises,
-  FREE a commencé à commercialiser la fibre optique sur le RIP en avril 2022. En décembre, 
il commercialisait sur 150 plaques du réseau (sur 205) représentant 72 376 prises.
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REALISATIONS

LA FIBRE OPTIQUE À QUALITE DE SERVICE RENFORCEE (FTTE)

Si le FttH est accessible partout, il ne répond pas aux besoins 
spécifiques de certaines entreprises ou équipements 
publics qui doivent bénéficier d’offres à qualité renforcée et 
"à la carte".
Il s’agit de pouvoir proposer des débits garantis, et/ou 
une garantie de réparation en quelques heures en cas de 
panne, et/ou des services dédiés correspondant à l’activité 
de l’entreprise.
Afin de répondre à ces besoins en tout point du territoire, 
des spécifications techniques à apporter au réseau FttH ont 
été définies fin 2020 au niveau national : c’est le FttE. Après 
une période de négociation en 2021 et début 2022 avec le 
délégataire du RIP pour déterminer les modalités de mise 
en œuvre et de financement de ces adaptations du réseau 
d’initiative publique, un avenant à la délégation de service 
public a été signé en juin 2022 : Eure-et-Loir THD prend en 
charge les coûts de la mise en œuvre du FttE au delà des 
recettes commerciales, moyennant une augmentation de 2 
ans de la durée de la DSP. 
Le délégataire a pu ouvrir l’éligibilité au FttE (offres de gros) 
en septembre 2022 sur le RIP pour toutes les adresses 
éligibles au FttH.

Sur le plan technique, les 
abonnés FttE auront des points 
de branchement optique 
distincts de ceux des abonnés 
FttH et qui seront posés à 
la demande, ainsi que des 
tiroirs optiques dédiés dans 
les armoires PM (point de 
mutualisation), afin d’éviter les 
manipulations intempestives 
par les techniciens grand 
public. De plus, les abonnés 
FttE auront une fibre dédiée 
jusqu’au NRO (nœud de 
raccordement optique).
Les délais de raccordement 
sont donc plus longs que pour 
le FttH.

LE THD RADIO EN ZONE AMEL EN ATTENDANT LE FTTH

Le programme THD Radio a été lancé en 2018 et financé à 
l’initiative du Département d’Eure-et-Loir pour couvrir les 
zones disposant d’un mauvais débit et qui n’auraient pas le 
FttH début 2020.
Le THD Radio a ainsi permis aux habitants concernés, 
principalement dans des hameaux isolés, d’attendre que la 
fibre optique (dans la zone AMEL) arrive jusque chez eux.
Quelques 6 000 logements étaient ciblés, tous en bout de 
ligne et dispersés sur tout le territoire. Les débits du THD 
Radio sont de 30 à 50 Mbits/s. 
Le réseau THD Radio a été mis en service en janvier 2020 et 
la commercialisation a commencé dans la foulée. Sa durée 
d’exploitation était prévue limitée dès l’origine.

L’autorisation d’exploitation 
du réseau THD Radio, 
accordée initialement jusqu’en 
juin 2022, a été prolongée par 
l’ARCEP en mai 2022 jusqu’au 
31 décembre 2022. Cela a 
permis de laisser les derniers 
abonnés THD Radio avoir la 
possibilité de s’abonner à la 
fibre avant que le service radio 
soit coupé.
Le réseau a commencé a être 
arrêté progressivement, puis 
démonté, dès septembre 2022 
lorsqu’il n’y avait plus d’abonné 
sur un point haut, afin de 
réduire les frais d’exploitation.
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LES RESEAUX TRES HAUD DEBIT D'EURE-ET-LOIR NUMERIQUE 
DESTINES AUX ENTREPRISES ET AUX OPERATEURS

Un réseau de collecte de 800 km a été construit par Eure-et-Loir Numérique. Ce réseau principal 
est une sorte de colonne vertébrale fibre optique qui maille les principales villes du périmètre 
du syndicat. Il a d’abord permis l’amélioration des débits sur le réseau ADSL sur une centaine de 
communes, ainsi que le raccordement d’entreprises ou d’équipements publics (FttO, voir ci-dessous). 
Il sert également à relier entre eux les NRO du réseau FttH du syndicat. Il est également utilisable par 
les opérateurs pour leurs besoins propres (pour raccorder des points hauts hertziens par exemple).
Le réseau de collecte est principalement souterrain, et parfois aérien (pose sur les poteaux 
électriques moyenne tension). 
Les 800 km de collecte réalisés représentent un investissement de près de 20 M€ (hors montées en 
débit ADSL). Les opérateurs SFR, Orange, CM’IN et Bouygues Telecom utilisent ce réseau de collecte 
à différents niveaux.

Le réseau Ftto d'Eure-et-
Loir Numérique a permis de 
raccorder en fibre optique 
plus de 100 entreprises 
situées dans des zones 
d’activités ou à proximité 
du réseau de collecte, 
dont certaines dans de 
petites communes rurales 
et qui étaient jusqu’alors à 
l’écart des infrastructures 
de communications 
é l e c t r o n i q u e s 
performantes, Le réseau 
FttO a aussi permis de 
raccorder une vingtaine de 
collèges, des hôpitaux, des 
EHPAD, des lycées, etc.

LE RÉSEAU DE COLLECTE

LA FIBRE OPTIQUE À L'ENTREPRISE (FTTO)

En s’appuyant sur le réseau de collecte, Eure-et-Loir Numérique 
a pu mettre en place dès 2016 des offres performantes dites FttO 
pour les entreprises, sur une grande partie du département, 
pour des tarifs similaires à ceux des zones urbaines. 
La fibre optique à l'entreprise (FttO) est une fibre dédiée 
qui permet à l'entreprise de bénéficier d’un débit constant 
et garanti, un très court temps de rétablissement en cas 
d'incident, des services à la carte proposés par les opérateurs 
commerciaux avec une tarification adaptée au niveau de 
service demandé. 
La FttO relie un point de présence opérateur (POP) à chaque 
entreprise abonnée avec une fibre optique dédiée. Une 
soixantaine de zones d’activités d’Eure-et-Loir ont été équipées 
en FttO entre 2016 et 2019 (voir carte).
Seul l’opérateur CM’IN loue directement le réseau FttO 
d’Eure-et-Loir Numérique. Mais étant également opérateur 
de gros, il permet à divers opérateurs de détail, nationaux 
ou internationaux, de proposer des offres aux entreprises 
éligibles.
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TAUX DE COUVERTURE ET DE COMMERCIALISATION 
EN FIBRE OPTIQUE A L'ABONNE PAR COMMUNE 
SUR LE RESEAU D'INITIATIVE PUBLIQUE

À la suite de la fin de la construction initiale du réseau fibre optique à l’abonné début 2022, 
l’année 2022 a été consacrée à la mise au point des processus pour assurer l’ajout au réseau 
fibre optique des nouvelles constructions et nouveaux aménagements. Les copropriétés qui 
n’avaient pas encore donné leur accord ont été intégrées dans ce processus.
Sur les graphiques ci-dessous, les barres bleues représentent le taux de locaux éligibles à la 
fibre optique par commune sur le réseau d'initiative publique, et les rouges le taux d'abonnés 
au 31 décembre 2022 sur le réseau d'initiative publique. 
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Au 31 décembre 2022, 97 331 logements et locaux professionnels étaient éligibles à la fibre 
optique sur le RIP FttH, soit 1032 de plus qu’un an plus tôt.
Cela correspond à 1 096 locaux supplémentaires ajoutés au réseau, et à 64 logements qui 
en ont été retirés : ce sont les premières démolitions constatées depuis la construction du 
réseau, en l’occurrence sur la commune de Châteaudun.

Saint-Jean-Pierr

Cham
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES EURELIENNES D'ILE-DE-FRANCE

RÉALISATIONS
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A la suite de sa construction dans le cadre de 
marchés de conception-réalisation, le réseau 
fibre optique d'Eure-et-Loir Numérique est 
exploité dans le cadre d'une délégation de 
service publique (DSP) de type affermage.
Cette DSP a été attribuée en 2014 à la société 
SFR Collectivités, devenue depuis XP Fibre, 
pour une durée de 15 ans. La société dédiée, 
filiale à 100 % de XP Fibre, est Eure-et-Loir 
THD.

Les mission d'Eure-et-Loir THD sont les 
suivantes :
- assurer la maintenance, les dévoiements et 
les enfouissements du réseau fibre optique,
- assurer la commercialisation du réseau fibre 
optique auprès des opérateurs commerciaux 
(Eure-et-Loir THD intervient uniquement sur 
le marché de gros),
- réaliser les raccordements au réseau fibre 
optique

Les missions d'Eure-et-Loir THD portent sur 
la totalité des composantes du réseau fibre 
optique d'Eure-et-Loir Numérique : réseau 
fibre optique à l'abonné (FttH), réseau de 
collecte, réseau destiné aux entreprises (FttO). 

EXPLOITATION DU RÉSEAU FIBRE OPTIQUE D'IMPORTANTES EVOLUTIONS APPORTÉES
A LA DSP EN 2022 :

EXPLOITATION DES 
RESEAUX D'INITIATIVE PUBLIQUE

- un avenant n°9 a été signé en 2022 pour 
permettre la mise en place du FttE, la fibre 
optique à qualité de service renforcée 
basée sur le réseau FttH et dont le descriptif 
technique figure en page 15 du présent 
rapport.

La mise en place du FttE est justifiée par le 
besoin d’apporter ce type d’offres à toutes les 
entreprises du territoire, quel que soit l’endroit 
où elles se trouvent (et pas uniquement dans 
les zones d’activités).

La mise en place du FttE nécessite des 
adaptations techniques du réseau existant, et 
donc des investissements supplémentaires.
Des négociations ont été menées avec le 
délégataire Eure-et-Loir THD en 2021 et début 
2022, avec l’assistant à maîtrise d’ouvrage 
d’Eure-et-Loir Numérique constitué des 
cabinets Tactis, Bersay Associés et Partenaires 
Finances Locales, pour définir les modalités 
de réalisation et de financement de ces 
adaptations du réseau.
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À l’issue de ces négociations, le conseil 
syndical a validé le 24 mai 2022 la signature 
d’un avenant 9 à la convention de DSP dont 
les dispositions principales sont les suivantes :

• les adaptations du réseau pour le FttE sont 
réalisées par le délégataire Eure-et-Loir THD,

• les adaptations du réseau pour le FttE sont 
financées par le délégataire Eure-et-Loir THD,

• la durée de la convention de délégation de 
service publique est prolongée de 2 ans afin 
de maintenir les comptes de la DSP après 
prise en compte des investissements et des 
recettes commerciales supplémentaires liés 
au FttE.

Cet avenant n°9, de par les missions nouvelles 
confiées au délégataire pour le FttE, et de par 
l’allongement de la durée de la DSP, entraîne 
une hausse de 8,3 % du montant total de la 
DSP.

- un avenant n°10 pour adapter le catalogue 
de services de la DSP.

Le conseil syndical a approuvé le 24 mai 2022 
une mise à jour du catalogue de services et 
de la grille tarifaire de la DSP, afin de donner 
aux opérateurs usagers du Réseau FttH une 
visibilité sur les droits d’usage des lignes 
cofinancées sur une durée de 40 ans, tout 
en garantissant les recettes nécessaires pour 
assurer la maintenance et le renouvellement 
du Réseau à cette échéance.

Les simulations des coûts et recettes à long 
terme du réseau ont été faites avec le nouvel 
assistant à maîtrise d’ouvrage d’Eure-et-
Loir Numérique, constitué des cabinets ANT 
Conseils, Caphornier et Parme Avocats.

Cette visibilité a permis l’arrivée sur le réseau 
d’initiative publique FttH d’un 4ème opérateur 
commercial d’envergure nationale : 

les 4 opérateurs SFR, ORANGE, BOUYGUES 
TELECOM et FREE sont donc maintenant 
présents sur le réseau d'initiative publique 
d'Eure-et-Loir.
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LES EVOLUTIONS 
DU RESEAU FIBRE OPTIQUE

En cohérence avec la construction initiale du réseau 
fibre optique, Eure-et-Loir Numérique a conservé, en 
application de la convention de délégation de service 
publique signée en 2014, la maîtrise d’ouvrage de l’ajout 
au réseau FttH des nouvelles constructions et des 
nouveaux aménagements, ainsi que de la complétude 
du réseau correspondant aux autorisations pour des 
bâtiments existants qui n’avaient pas été accordées 
initialement (copropriétés principalement). C’est 
également le cas pour les ajouts au réseau de collecte 
et pour ses évolutions importantes.
Dans le cadre de sa mission d’exploitation du réseau, 
le délégataire Eure-et-Loir THD assure lui les travaux 
d’enfouissement du réseau fibre optique (câblage) lors 
des enfouissements coordonnés de réseau qui sont 
principalement à l’initiative des communes, ainsi que 
les dévoiements du réseau fibre optique, par exemple 
en cas de travaux d’aménagements routiers.

Le réseau fibre optique d'Eure-et-Loir Numérique doit accompagner le 
développement du territoire

La répartition des rôles entre Eure-et-Loir Numérique et 
le délégataire Eure-et-Loir THD dans les évolutions du ré-
seau fibre optique 

Le nombre d’opérations de 
dévoiement et d’enfouissement 
du réseau fibre optique, dont la 
mise en souterrain des câbles est 
gérée par le délégataire Eure-et-
Loir THD, a continué de progresser 
en 2022.
Ce sont ainsi plus de 50 
opérations d’enfouissement ou de 
dévoiement qui ont été réalisées, 
le plus souvent à l’initiative des 
communes qui ont décidé des 
opérations d’enfouissement 
coordonné des réseaux.

Les enfouissements et 
dévoiements du réseau 
fibre optique
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Pour assurer ces extensions du réseau fibre 
optique, Eure-et-Loir Numérique a signé en 
juillet 2021 un accord-cadre de conception-
réalisation multi-attributaire : Eure-et-Loir 
Numérique a 2 prestataires, qui sont sollicités 
en alternance pour étudier et réaliser les 
extensions du réseau. Ce sont donc Axione 
d'une part, et le groupement CM'IN (Chartres 
Métropole Innovations Numériques) / Eiffage 
Énergies Systèmes d'autre part, qui sont 
appelés à intervenir sur le réseau pour ces 
extensions.

En 2022, 68 opérations d’extension ont été 
lancées, représentant plus de 1 600 locaux. 
Ces extensions regroupent aussi bien de 
nouveaux lotissements, des extensions de 
zones d’activités, de nouveaux immeubles, que 
des copropriétés existantes pour lesquelles 
l’autorisation a été fournie seulement en 
2022, mais aussi des démolitions dans le 
cadre du renouvellement urbain. Certains de 
ces projets ont été ensuite abandonnés par le 
pétitionnaire.
En parallèle, ce sont 25 opérations d’extension, 
dont certaines lancées en 2021, qui ont abouti 
en 2022 et ont permis de rendre éligibles à la 
fibre optique environ 300 logements et locaux 
professionnels.

LES EXTENSIONS 
DU RESEAU FIBRE OPTIQUE 
A L'ABONNÉ

Les constructeurs et les aménageurs 
ont l’obligation de prendre en 
charge l’installation de la fibre 
optique dans le périmètre de leur 
projet, en application du code de la 
construction et de l’habitation (art. 
L113-10) et du la loi n°2015-990 du 6 
août 2015 (art. 118).
Afin de maîtriser la qualité de 
l'installation fibre optique réalisée 
par les constructeurs et aménageurs, 
Eure-et-Loir Numérique peut leur 
proposer de la faire moyennant 
remboursement. Dans tous les cas, 
les constructeurs et aménageurs 
doivent respecter le règlement 
technique du réseau approuvé par 
le Conseil syndical d'Eure-et-Loir 
Numérique.
Par contre, Eure-et-Loir Numérique 
garde à sa charge les coûts relatifs 
à l’éventuel renforcement du réseau 
fibre nécessaire pour y raccorder 
le nouveau projet (tirage d’un 
nouveau câble depuis le point de 
mutualisation par exemple). Ces 
investissements sont financés par la 
redevance d’affermage, les membres 
du syndicat n’étant pas appelés à y 
participer.

Financement des 
extensions du réseau 
fibre :
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Le réseau THD Radio est exploité par la 
société Xilan dans le cadre d'un marché 
global de performance qui inclut également 
sa construction, et qui a été signé en février 
2019.

Xilan a en charge la maintenance du réseau.
La durée d'exploitation du réseau THD Radio 
est limitée par l'autorisation d'utilisation 
des fréquences correspondantes, qui a été 
donnée par l'ARCEP en décembre 2019 et qui 
courrait initialement jusqu'à juin 2022. 

Une extension de cette autorisation jusqu’au 
31 décembre 2022 a été accordée par l'ARCEP 
en mai 2022. De ce fait, un acte modificatif 
au marché global de performance a été signé 
avec Xilan afin de repousser au 31 décembre 
2022 l'échéance de  l’exploitation du réseau, en 
incluant un arrêt et un démontage progressifs 
du réseau.

EXPLOITATION DU THD RADIO

EXPLOITATION DES 
RESEAUX D'INITIATIVE PUBLIQUE
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TAUX DE COUVERTURE EN FIBRE 
OPTIQUE A L'ABONNE PAR COMMUNE 
SUR LE PERIMETRE AMEL (XP FIBRE)

XP Fibre a poursuivi les déploiements fibre optique en 2022 
à un rythme soutenu, avec 28 238 logements et entreprises 
supplémentaires rendus éligibles à la fibre, pour un total de 
62 614 au 31 décembre 2022.
Les graphiques ci-dessous représentent les taux de locaux 
rendus éligibles à la fibre optique par commune sur le ré-
seau de XP FIBRE.

Les communes déployées en 2022 sont situées aussi 
bien dans le Perche (notamment Boissy-lès-Perche, 
Champrond-en-Gâtine, Frazé, La Gaudaine, Montigny-
le-Chartif ou Jaudrais), qu’en Beauce (notamment 
Allonnes, Baigneaux, Châtenay, Moinville-la-Jeulin, 
ou Ouarville), dans le Dunois et le Bonnevalais 
(notamment Gohory, Moulhard, Neuvy-en-Dunois, 
Villemaury ou Pré-St Martin) ou dans le Thymerais et 
le Drouais (notamment Boissy-en-Drouais, Laons, ou 
Marville-Moutiers-Brülé).

CANTON D'AUNEAU

CANTON D'ANET
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CANTON DE SAINT LUBIN DES JONCHERETS
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L'AMELIORATION DE LA COUVERTURE 
EN TELEPHONIE MOBILE

Le New Deal mobile, lancé par l’État en 2018, regroupe plusieurs mesures : 

EURE-ET-LOIR NUMERIQUE INTERVIENT EN SOUTIEN DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, CHEF DE FILE LOCAL DU 
NEW DEAL MOBILE AVEC LA PREFECTURE

RÉALISATIONS

LE DISPOSITIF DE COUVERTURE CIBLÉE DU NEW DEAL MOBILE

Le dispositif de couverture ciblée s’appuie sur les acteurs locaux, réunis dans une équipe-projet 
regroupant la Préfecture, le Conseil Départemental, les associations des maires et des maires ruraux 
d’Eure-et-Loir et le syndicat mixte Eure-et-Loir Numérique.
Il a pour objectif d’imposer aux opérateurs l’installation d’antennes de téléphonie mobile dans des 
secteurs pas ou très mal couverts, en particulier dans des secteurs ruraux où ils n’ont aucun projet 
d’amélioration en propre.
Le processus de mise en œuvre du dispositif de couverture ciblée est le suivant :

• à partir des remontées des élus, des constats sur le terrain, et des mesures de couverture réalisées 
en 2019-2020, l’équipe-projet New Deal définit les communes à inscrire dans le dispositif

• les opérateurs évaluent leur niveau de couverture en extérieur sur les secteurs définis par l’équipe-
projet (dans les bâtiments, le principe est maintenant que le téléphone peut se connecter au wifi de 
la maison), et estiment le nombre de points hauts nécessaires pour assurer une bonne couverture 
du secteur défini. Coordonnées au niveau national par l’Etat, ces études par les opérateurs sont 
réalisées par groupe de 6 à 10 communes pour l’Eure-et-Loir, 4 fois par an.

• en prenant en compte les données initiales et les retours des opérateurs, l’équipe-projet New 
Deal d’Eure-et-Loir définit les communes où imposer l’installation d’antennes aux opérateurs : le 
nombre de communes allouées à l’Eure-et-Loir était initialement de 5 à 6 par an, réduit aujourd’hui 
à 3 communes par an.

• à la suite de la décision de l’équipe-projet départementale, l’Etat fait une consultation publique 
de l’ensemble des demandes au niveau national, qui sont ensuite officialisées dans un arrêté 
ministériel. A compter de l’arrêté ministériel, les opérateurs ont un délai maximum de 24 mois pour 

-  le dispositif de couverture ciblée, piloté localement par la Préfecture et le Conseil Départemental,
-  la couverture des axes de transports (routes départementales à fort trafic et voies ferrées régionales)
-  la généralisation de la voix sur wifi
-  la généralisation de la 4G sur tous les points hauts
-  la 4G Fixe (pour apporter une connexion Internet, mais fournissant aussi des services mobiles)
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Le bilan du dispositif de couverture  ciblée du New Deal depuis 2018 :
30 sites retenus fin 2022 :
- 17 sites sont en service
- 10 sites sont en étude ou en construction
- 3 sites sélectionnés par l'équipe-projet ont fait l'objet  d'un arrêté ministériel en décembre 2022 
  (dont 1 site interrégional)
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LA COMMUNICATION AVEC 
LES ÉLUS ET LE PUBLIC

Une réunion avec les élus et la presse s’est tenue le 29 avril 2022 à Châteaudun où sont intervenus 
M. Jacques LEMARE, Président du syndicat mixte Eure-et-Loir Numérique, M. Régis VAN BRUSSEL, 
Directeur général du Réseau Clubs Bouygues Telecom et M. Christophe LE DORVEN, Président du 
Conseil départemental d’Eure-et-Loir.

BOUYGUES TELECOM PROPOSE MAINTENANT LA FIBRE DANS LES COMMUNES D'EURE-ET-LOIR 
DESSERVIES PAR LE RESEAU  D'INITIATIVE PUBLIQUE D'EURE-ET-LOIR NUMERIQUE

Lors de cette réunion, Bouygues Telecom a officialisé son arrivée sur le réseau d'initiative publique 
d'Eure-et-Loir, avec l'ouverture progressive des communes à ses offres d'abonnement fibre optique. 
Les élus ont alors rappelé l'importance pour les habitants d'avoir le maximum de choix dans la 
sélection de leur opérateur fibre optique.   

A noter que l'opérateur Free, qui a également commencé à commercialiser la fibre optique sur le réseau d'initiative publique en 
2022, n'a pas donné suite à la proposition d'une communication avec le syndicat. 
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LE POINT SUR LE PÉRIMÈTRE AMEL
35 000 PRISES LIVRÉES AU 
31 DÉCEMBRE 2021

En septembre dernier, 
le réseau d’initiative 
publique d’Eure-et-Loir 
a franchi le seuil de 95 % 
d’éligibilité à la fibre 
optique, une grande 
satisfaction pour nous, 
élus locaux engagés 

dans l’aménagement et le développement de 
notre territoire.

À l’échelle de l’Eure-et-Loir, 
tous secteurs confondus, ce 
sont plus de 80 % des foyers 
et des entreprises qui avaient 
accès à la fibre optique au 
31 décembre 2021 : seuls 7 
départements étaient déjà 
dans cette situation enviable 
en dehors de l’Île-de-France 

et du Rhône ! Pour aboutir à ce résultat, tous 
les acteurs se sont mobilisés : les collectivités 
locales en finançant le réseau d’initiative 
publique, les opérateurs Orange et CM’IN sur le 
secteur AMII, et plus récemment SFR / XP Fibre 
sur le périmètre AMEL. Et c’est ainsi que 2021 
sera l’année record en terme de déploiement 
de la fibre optique sur l’Eure-et-Loir, la plus 
grande part sur l’année  revenant à SFR / XP  
Fibre, qui a rendu éligibles 34 500 foyers au 31 
décembre.
L’objectif de 100 % de couverture fibre n’est pas 
tout à fait atteint. Nous restons donc vigilants 
pour y aboutir dans les prochains mois, en 
nous assurant que les derniers travaux soient 
bien réalisés en ce début d’année 2022. Car si 
la fibre optique paraît normale et banale pour 
les milliers de nos concitoyens qui l’utilisent 
tous les jours sans même y faire attention, 
l’attente devient d’autant plus insupportable 
pour ceux qui seront les derniers à y accéder.
C’est pour eux que nous restons déterminés et 
que nous rendons l’Eure-et-Loir totalement 
fibrée en 2022 !
L’autre enjeu qui ne sera pas résolu aussi 
rapidement, c’est la téléphonie mobile. Le 
New Deal mis en place par l’État permet 
d’avancer. Mais il n’y aura pas de miracle : il 
reste encore beaucoup de communes où tel 
ou tel opérateur couvre mal. Le Département 
a lancé de nouvelles réflexions pour les inciter, 
et peut-être qu’un nouveau New Deal sera 
décidé par l’État. En attendant, les communes 
doivent être prudentes face aux miroirs aux 
alouettes promis par certains spéculateurs sur 
les pylônes : les menaces d'augmentation des 
loyers pourraient pousser les opérateurs à les 
démonter dans quelques années...

L'ÉDITO 
de 
JACQUES 
LEMARE

LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 
optique sur le périmètre de 
l'AMEL se poursuit. Les habitants 
concernés se renseignent souvent 
en utilisant la carte interactive 
disponible sur notre site internet 
après avoir constaté la réalisation 
de travaux sur la voie publique. 
Leur interrogation porte sur la 
date d'éligibilité.
Le processus industriel employé 
par XP Fibre pour la zone AMEL 
implique la réalisation de très 
nombreux travaux sur le terrain 
et la mise en attente pour réaliser 
les transports en amont. Cela 
explique l'apparition soudaine de 
zones entières d'éligibilité... mais 

aussi un sentiment d'attente. 
Cependant, les habitants doivent 
être rassurés : Eure-et-Loir 
Numérique ne relâche pas ses 
efforts et les équipes d'XP Fibre 
sont mobilisées pour avancer.
QUELQUES CHIFFRES
Un grand effort a été concrétisé 
en décembre : 14 500 prises ont 
été rendues éligibles en zone 
AMEL entre le 15 décembre 2021 
et le 3 janvier 2022 avec un début 
de commercialisation quelques 
semaines plus tard.
Par exemple, à Voves, 1 358 
adresses de particuliers et 
entreprises sont devenues 
éligibles les 30 et 31 décembre 

suite page 2
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Eure-et-Loir Numérique a souhaité pour sa 
carte de voeux 2023 appuyer sur la disponibilité 
du FttE en Eure-et-Loir, répondant ainsi aux 
besoins des entreprises euréliennes.

CONGRES DES MAIRES LE 10 SEPTEMBRE 2022

L'Association des Maires et Présidents d'EPCI d'Eure-
et-Loir a de nouveau organisé son congrès le samedi 
10 septembre 2022. Eure-et-Loir Numérique y était 
présent pour répondre aux interrogations des élus 
sur l'arrivée de la fibre optique dans leur commune, 
qu'elles soient dans le périmètre du réseau d'initiative 
publique ou dans celui de l' AMEL déployé par XP Fibre. 

CARTE DE VOEUX 2023

Eure-et-Loir Numérique a publié en février 2022 
un nouvel exemplaire de La Lettre d'information à 
destination des élus d'Eure-et-Loir, et en particulier 
des maires.
Ce numéro a fait un bilan de l'avancée des 
déploiements fibre optique sur le périmètre de 
l'AMEL, et a informé sur l'évolution de la viabilisation 
télécom des terrains à bâtir en fonction de l'opérateur 
fibre optique concerné. 

RÉALISATIONS



RAPPORT 
FINANCIER 2022

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées en 2022 à 5 564 135,28 €,  en hausse de 59,24 % par 
rapport à 2021. Cette hausse est principalement due à l’augmentation des dotations aux amortissements 
qui sont proportionnelles aux travaux réalisés les années précédentes. 
Elles se décomposent en :
• charges à caractère général pour 467 268,16 € soit une hausse de 11,79 % dont les frais d'exploitation 

du réseau THD Radio pour 218 047,50 €,
• charges de personnel pour 405 640,22 € en hausse de 7,76 % par rapport à 2021 incluant le 

remplacement d'une agente pendant un congé maternité,
• autres charges de gestion courante pour 15 613,10 € en hausse de 37,57 % comprenant la redevance 

des fréquences THD Radio pour 3 311,41 € et l'abonnement au fichier Codageo (localisation 
Mediapost) pour 10 250 €,

• charges financières pour 385 997,03 €, en hausse de 8,41 % 
• dotations aux amortissements de 4 289 616,77 €, en hausse de 83,92 % et représentant 77 % des 

dépenses de fonctionnement 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Les recettes de fonctionnement se sont élevées en 2022 à 6 312 111,95 €, en hausse de 36,67 % 
par rapport à 2021. Cette hausse s’explique par l’augmentation de la redevance du délégataire et 
l’augmentation de la quote-part des subventions d’investissement. Elles se décomposent en :
• cotisations des membres pour 288 586 € en baisse de 22 %, réparties entre :
          •    le Département d’Eure-et-Loir pour 176 951,20 €,
          •    les Communautés de communes et d’agglomération pour 111 634,80 € (le versement de   
               la Région Centre-Val de Loire a été affecté à la section d'investissement)

FINANCES FINANCES

L'EXERCICE COMPTABLE 2022 EST LE DERNIER DU SYNDICAT 
REALISÉ EN APPLIQUANT LA NOMENCLATURE COMPTABLE M52.
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RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Le résultat 2022 de la section de fonctionnement est donc de 747 976,67 €.

Le report du résultat 2021 étant de 989 976,67 €, le résultat cumulé de la section de fonctionne-
ment est de 1 737 463,49 €, dont 850 000 € sont affectés en investissement. 

 
• redevance du délégataire pour 1 903 584 €, en hausse de 7,07 %,
• Remboursement du CD 28 pour 135 935 € pour l'exploitation du réseau THD Radio et la redevance 

des fréquences,
• autres recettes pour 413 980,65 €, en hausse de 56,90 % dont le remboursement des intérêts 

par les EPCI pour 405 260,93 en hausse de 60,17 %,
• quote-part des subventions d’investissement pour 3 569 996,30 €, en hausse de 81,12 %.

FINANCES
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Les dépenses d’investissement en 2022 ont principalement eu pour objet la poursuite du déploie-
ment du réseau fibre optique à l’abonné.
Elles se sont élevées à 9 578 488,21 €, en baisse de 44,28 % qui s’explique par l'achèvement de la 
construction initiale du réseau.  
Ces dépenses d'investissement se décomposent en :

→

→

→

→

→

→

FINANCES

déploiement des réseaux THD pour 1 381 760,45 € en baisse de 89,02 %, se décomposant en :
Fibre optique / déploiement initial : 1 179 300,55 € en baisse de 90,5 %,
Fibre optique / extensions : 181 409,90 € en hausse de 47,7 %,   
AMO & SPS : 21 050,00 € en baisse de 63,9 %
annulation des titres des subventions FSN MED et FEADER non perçues : 2 299 000 € 
dépenses d’équipements pour 1 608 995 € en baisse de 13,63 %, correspondant aux
subventions des raccordements FttH
immobilisations incorporelles pour 3 682,98 €, en baisse de 81,2 %, 
remboursement des emprunts : 683 333,33 €, similaire à 2021
travaux réalisés sous mandats : 31 720,15 € (0 € en 2021)
amortissement des subventions d’investissement pour 3 569 996,30 €, en hausse de 81,12 %.

→

FINANCES
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RECETTES D’INVESTISSEMENT

Les recettes d’investissement ont diminué en 2022. Leur montant est de 9 871 160,26 €, en baisse 
de 35,15 % par rapport à 2021. Elles sont constituées par les recettes :
 du Département d’Eure-et-Loir pour 51 962 € pour le THD Radio, et de 12 100 € pour des 
             mesures de couverture mobile,
             du département de l'Eure pour 192 926,16 € (seconde convention de subvention),
 de la Région Centre-Val de Loire pour 1 769 500 €, en baisse de 37,25 % (solde de la 
             subvention),
 des Communautés de communes et d’agglomération pour 657 087,09 € égal à 2021,
 de l’État pour 1 068 173 €, en baisse de 57,44 %,
            de l'emprunt pour 800 000 €, en hausse de 60 %,
            des amortissements pour 4 289 616,77 € en hausse de 83,92 %,
            d'affectation du résultat 2021 pour 950 000 € en hausse de 5,56 %,
 des avoirs pour 48 075,09 € en hausse de 49,39 %,
 des travaux réalisés sous mandats pour 31 720,15 € (0€ en 2021)

RESULTAT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le résultat 2022 de la section d’investissement est excédentaire de 292 672,05 €. 
Le report de l'exercice 2021 étant de 10 417,06 €, le résultat cumulé de la section 
d’investissement est donc de 303 089,11 €.

→

→

→

→

→

→

→
→

→

→
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